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Compte rendu de travaux de l’expert-comptable

En notre qualité d’expert-comptable et conformément aux termes de notre lettre de mission en 
date du 8 novembre 2024, nous avons effectué une mission de présentation des comptes 
annuels de l’OGEC DOM SORTAIS relatifs à la période du 1/9/2024 au 31/08/2024, qui se 
caractérisent par les données suivantes :

Total du bilan : 13 864 420 EUR

Total des produits d’exploitation : 6 886 511 EUR

Résultat net comptable : 239 319 EUR

Nous avons effectué les diligences prévues par la norme professionnelle de l’Ordre des Experts-
Comptables applicable à la mission de présentation de comptes.
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1 Objet social 

L’objet social de notre entité est décrit ainsi dans les statuts : 

- L’association a pour objet, dans le respect du droit français d’une part, et au sein de 
l’Enseignement Catholique d’autre part, d’assumer juridiquement la gestion 
d’établissements d’enseignement : formation initiale scolaire, formation initiale par 
apprentissage et formation continue.

Les organes statutairement compétents de notre entité ont fixé différents objectifs pour réaliser 
l’objet social. Ces objectifs constituent le « projet de notre entité » pour lequel des réserves sont 
constituées le cas échéant dans nos fonds propres.  

2 Nature et périmètre des activités ou missions sociales réalisées 

La nature des activités ou missions sociales réalisées durant l’exercice peut être résumée ainsi :

- L’association pourra se livrer à toute activité se rapportant directement ou indirectement à 
l’éducation, l’enseignement, la formation et la culture sous toutes ses formes.

- Elle pourra, à cette fin, réaliser toutes les activités parascolaires telles que l’accueil, 
l’hébergement, la restauration, la mise à disposition de locaux, et, d’une manière générale, 
se livrer à toute activité en lien avec son objet principal.

- L’association pourra passer convention avec l’Etat, les Collectivités locales, ainsi qu’avec 
tout organisme concourant, même partiellement avec son objet.

- Elle pourra aussi acquérir tous les biens nécessaires à la réalisation de son objet et en 
avoir la jouissance.

Les contrats d’association conclus entre l’Etat et l’établissement sont les suivants :

- Contrat d’association conclu entre l'État et le collège privé mixte « Charles de Foucauld » 
a été signé le 15/12/1983. Le 41ème avenant a été signé le 05/02/202 pour l’année 
2024/2025.

- Contrat d’association conclu entre l'État et le lycée polyvalent privé « Notre Dame de 
Bonnes Nouvelles » (enseignement général et technologique) a été signé le 16/04/1980. 
L’avenant relatif à l’année scolaire 2024/2025 a été signé le 05/02/2025.

- Contrat d’association conclu entre l'État et le lycée professionnel privé « Le Pinier Neuf » 
a été signé le 28/02/1980. Le 39ème avenant relatif à l’année 2024/2025 a été signé le 
25/02/2025.
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3 Description des moyens mis en œuvre 

Les principaux moyens mis en œuvre par notre entité afin de réaliser les activités décrites au 
paragraphe précédent sont les suivants :

- Investissements :

a) Engagés antérieurement mais terminés durant l’exercice : 85 K€
b) Engagés et terminés dans l’exercice : 350 K€
c) Engagés dans l’exercice mais non terminés à la clôture : 61 K€ 

- Ressources humaines : augmentation de 28 K€ (charges sociales incluses)

- Autres moyens/dépenses engagées :

d) Communication :  29 K€
e) Entretien général/dépense de fonctionnement : 136 K€.

4 Faits caractéristiques d’importance significative de l’exercice et postérieurs à la 

clôture 

4.1 Faits caractéristiques de l’exercice 
Aucun fait d’importance majeure n’a caractérisé cet exercice.

4.2 Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 

Néant. 
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5 Principes et méthodes comptables 

5.1 Principes généraux 

Le règlement ANC 2018-06 s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2020. 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 relatif 
au plan comptable général.

5.1.1 Changement de méthode comptable

Notre entité n’a effectué aucun changement de méthode comptable au cours de l’exercice.

5.1.2 Changement d’estimation 

Notre entité n’a effectué aucun changement d’estimation ayant un impact significatif.

5.1.3 Correction d’erreurs 

Notre entité n’a constaté aucune correction d’erreur significative.

5.2 Dérogations

Notre entité n’a pratiqué aucune dérogation aux règles comptables applicables.

5.3 Principales méthodes comptables

Notre entité utilise les méthodes comptables explicites applicables.

Les comptes présentés appliquent les méthodes « de référence » suivantes qualifiées ainsi par le
règlement 2014-03 :

- Le provisionnement des engagements en matière de pensions, de compléments de retraite, 
d’indemnités et versements similaires conformément à l’article 324-1.
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6 Informations relatives aux postes du bilan 

6.1 Actif immobilisé 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes :

- Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

- Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

- Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

- Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif non 
financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés.

Les modes et durées d’amortissements sont présentés au paragraphe 6.1.2.1.

Les éventuelles dépréciations sont constatées après identification d’un indice de perte de valeur 
fonction des indicateurs suivants :

- Externes : valeur de marché, changements importants, taux d’intérêt et de rendement, 

- Internes : obsolescence ou dégradation physique, changements importants dans le mode 
d’utilisation, performances inférieures aux prévisions.

La valeur nette comptable est ramenée à la valeur actuelle par le biais d’une dépréciation modifiant 
ainsi de manière prospective la base amortissable.

L’évaluation des dépréciations est réalisée ultérieurement selon les mêmes règles. Quand les 
raisons qui ont motivé des dépréciations cessent d’exister, elles sont rapportées en résultat sauf 
celles sur le fonds commercial qui ne sont jamais reprises.
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6.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Diminutions (C) 

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentations
(B)

Sorties Virements 

Valeur brute fin
(D)

Frais d’établissement Total I - - - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 

in
co

rp
or

el
le

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II

- - -

Terrains - - -

Constructions - -

Install. Tech., mat., outillage -

Install. générales, ag. Am. 
divers - - -

Matériel de transport -

Mat bur., informatique, 
mobilier

-

Immo. Corp. En cours -

Avances et acomptes - - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 c

or
po

re
lle

s

Total III -

Participations - - -

Créances rattachées à des part. - - - - -

Autres titres immobilisés 10 - - - 10

Prêts et autres immo. 
financières - -

Im
m

ob
ili

sa
tio

ns
 fi

na
nc

iè
re

s

Total IV - -

Total général -
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6.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations 
(B)

Diminutions 
(C)

Amortissements fin 
(D)

Frais d’établissement Total 
I

- - - -

Am
or

tis
se

m
en

ts
 

in
co

rp
or

el
le

s

Autres immobilisations 
incorporelles Total II

- -

Terrains - -

Constructions -

Install. Tech., mat., 
outillage

Install. générales, ag. Am. 
divers

-

Matériel de transport

Mat bur., informatique, 
mobilier

Immo. Grevées de droits - - - -

Am
or

tis
se

m
en

ts
 c

or
po

re
lle

s

Total III 

Total général
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6.1.2.1 Modalités d’amortissements

Type d’immobilisations Mode Durée

Constructions Linéaire 20 à 40 ans

Installations générales Linéaire 10 à 20 ans 

Installations techniques, matériels Linéaire 5 ans

6.2 Actif circulant

6.2.1 Stocks et en cours 

Les stocks de matières premières et marchandises sont évalués selon la méthode du dernier prix 
d’achat.
Au 31/08/2025, les stocks s’élèvent à 4.5 K€.
Aucune dépréciation n’est pratiquée.

6.2.2 Produits à recevoir 

Les produits à recevoir comptabilisés en #4411 s’élèvent à 321 K€ et concernent essentiellement 
des subventions d’investissement à recevoir.

Les produits à recevoir comptabilisés en #4417 s’élèvent à 21 K€ et concernent essentiellement 
des subventions de fonctionnement à recevoir.

Les produits à recevoir comptabilisés en #468700 sur cet exercice s’élèvent à 1 K€.

6.2.3 Charges constatées d’avance

Les charges constatées d’avance s’élèvent à 75.9 K€ et concernent l’exploitation.
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6.3 Fonds propres

6.3.1 Tableau de variation des fonds propres

6.3.2 Subventions d’investissement

A compter de la première application du règlement 2018-06 les subventions d’investissement sont :

- Soit reprises au compte de résultat exceptionnel au rythme de l’amortissement des actifs 
qu’elles ont contribués à financer, que l’actif soit un bien renouvelable par l’association ou 
non, 

- Soit comptabilisées immédiatement en produit exceptionnel à la date d’octroi de la 
subvention.

Ce choix de méthode comptable s’applique à l’ensemble des immobilisations amortissables 
financées dans le cadre de projets définis par l’utilisation de fonds dédiés. 

Notre entité a choisi :

- De reprendre dans le résultat au rythme de l’amortissement de la quote-part des biens 
ainsi financés, la subvention d’investissement comptabilisée en fonds propres lors de son 
octroi, seul le montant net de la subvention étant présentée au bilan (traitement comptable   
appliqué rétrospectivement dès le 1er exercice ouvert à compter du 1er janvier 2020 aux 
subventions affectées à des biens renouvelables).
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6.4 Tableaux de variation des provisions réglementées et pour risques et charges 

Un tableau des provisions est présenté suivant le cadre général ci-dessous, suivi d’un détail                              
« Aménagement du cadre général » indiquant la ventilation des dotations et des reprises.

Nature des réserves et 
provisions

Montant début
(A)

Augmentations
(B)

Diminutions
(C)

Montant fin
(D)

Provisions réglementées

Provisions pour risques 10 003 1 611 8 391

Provisions pour charges 199 000 207 000 199 000 207 000

TOTAL 209 003 207 000 200 611 215 391

6.4.1 Provisions pour engagements de retraite et avantages assimilés

Engagements retraite Provisionné Non provisionné TOTAL

Indemnités de départ en retraite
207 000 207 000

Prise en charge des cotisations mutuelle santé 
pour des salariés partis en retraite

Notre entité provisionne (non déductible) ses engagements relatifs aux régimes suivants dont les 
principales caractéristiques pour notre entité sont précisées ci-après :

- Un régime d’indemnités de départ à la retraite.

Les provisions sont évaluées et comptabilisées dans le respect de la permanence des méthodes, 

Les principales hypothèses actuarielles sont les suivantes à la date de clôture, comparée à 
l’exercice précédent :

- Age de départ à la retraite présumé : 64 ans

- Taux d’actualisation : 3.77 % 

- Taux d’augmentation annuel des salaires : 1.5 %

Concernant la possibilité d’être présent à l’âge de départ en retraite, notre entité utilise pour la 
prise en compte du turnover (= de la probabilité de démission), 

- Les statistiques publiées par la DARES pour le secteur d’activité le plus proche (3218 - 
EPNL).

Pour la prise en compte de la mortalité, le pourcentage de survie qui résulte des tables de mortalité 
officielles (INSEE) distinctes pour les hommes et les femmes.
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6.5 Dettes 

6.5.1 Produits constatés d’avance

Les produits constatés d’avance s’élèvent à 405.3 K€ et concernent l’exploitation.

6.6 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut À 1 an au plus À plus d’un an 

Créances rattachées à des participations -

Prêts 148 631

D
E 

 L
’A

CT
IF

 
IM

M
O

BI
LI

SÉ

Autres -

Créances Clients et Comptes rattachés 83 286

D
E 

L’
AC

TI
F 

CI
RC

U
LA

N
T

Autres 501 468

Charges constatées d’avance 75 874

TOTAL 589 253 148 631

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 ans 

au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

à 1 an maximum à 
l’origine

475 961 1 946 153 1 956 087Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit à plus d’1 an à l’origine

Emprunts et dettes financières divers 337 341

Fournisseurs et comptes rattachés 170 087

Dettes fiscales et sociales 188 273

Dettes sur immobilisations et Comptes rattachés 21 442

Autres dettes 255 879

Produits constatés d’avance 405 263

TOTAL - 1 946 153 1 956 087

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice 494 002

Montant des divers emprunts et dettes contractés auprès des associés 
personnes physique à la clôture
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7 Autres informations

7.1 Emprunt auprès des organismes bancaires 

Au 31 août 2025, le capital restant dû s’élève à la somme de 4 376 K€.

7.2 Garantie donnée et reçue
Les garanties sur les capitaux restant dus s’élèvent à 4 376 K€.

— Engagements CE
Engagements reçus :

- Caution Société de caution CIE EURO DE Garanties et Cautions sur emprunt rénovation de 
3 979 535 € à hauteur de 50 % (capital restant dû : 1 727 680 €).

- Caution AEP FREPPEL DIRECT (diocèse) sur emprunt rénovation de 3 979 535 € à hauteur de 
100 % (capital restant dû : 1 727 680 €).

— Engagements CA
Engagements reçus :

- Caution solidaire AEP FREPPEL DIRECT (diocèse) sur emprunt restaurant scolaire de 2 000 K€ 
pour un montant de 1 000 K€.

Le capital restant dû au 31/08/2025 s’élève à 1 518 444 €.

- Caution solidaire AEP FREPPEL DIRECT (diocèse) sur emprunt restaurant scolaire de 
1 500 K€ pour un montant de 750 K€.

Le capital restant dû au 31/08/2025 s’élève à 1 129 830 €.

7.3 Tableau d’évolution des effectifs

2020/2021 2021/2022 2022/2023 2023/2024 2024/2025 Variation

Collège 787 782 799 816 773 - 43

Lycée 657 619 633 605 594 - 11

BTS 30 30 12 7

Pinier Neuf 364 336 301 293 310    + 17

Total 1 838 1 767 1 745 1 721 1 677 - 44

7.4 Contrat de mise à disposition gracieuse 

La mise à disposition gracieuse des locaux de l’établissement fait l’objet de contrats. Concernant 
les locaux du Pinier Neuf et de l’ancien collège d’Elbée, les conventions sont consenties pour une 
durée de 99 années à compter du 1er septembre 1997. Concernant les locaux d’anciennement 
Notre Dame de Bonnes Nouvelles, la convention est conclue pour 3 années à compter du 1er 
septembre 1992 et renouvelable par période triennale par tacite reconduction.
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Le 29 avril 2015, un contrat de mise à disposition gracieuse des « bâtiments généraux LEG, LET 
et collège », « collège et lycée professionnel », et « restaurant scolaire » a été établi entre 
l’association bel air – le Pinier Neuf et l’Ogec Dom Sortais pour une durée de 6 années à compter 
du 1er janvier 2015. Un avenant a été signé en novembre 2022, avec renouvellement annuel par 
tacite reconduction

7.5 Informations relatives à la rémunération des dirigeant

En application de l’article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 2006 relative au volontariat associatif 
et à l’engagement éducatif, le montant des rémunérations et avantages en nature versés aux trois 
plus haut cadres dirigeants bénévoles ou salariés s’est élevé à 169 K€.

7.6 Honoraires du commissaire aux comptes 

Les honoraires versés au commissaire aux comptes sur la période s’élèvent à 14 K€ TTC.

7.7 Produits du compte de résultat

7.7.1  Cotisations
Les cotisations collectées s’élèvent à 200 K€ et concernent l’exploitation.

7.7.2 Produits de tiers financeurs

Tableau des subventions et concours publics

Nature du concours ou de la 
subvention

FSE Etat Région Département Autres

Concours publics 962 K€ 744 K€ 565 K€ 10 K€

Subvention d’exploitation 54 K€ 23 K€ 108 K€

7.7.3 Dons manuels

Il n’y a pas eu de dons manuels sur l’exercice 2024/2025. 
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7.8 Résultat exceptionnel 

Le poste « Sur opérations en capital » comprend la quote-part annuelle des subventions 
d'investissement virée au résultat de l'exercice dans la mesure où notre entité a choisi la 
comptabilisation des subventions d’investissement acquises dans les fonds propres et la reprise 
de celles-ci dans le compte de résultat au fur et à mesure de l’amortissement de la quote-part des 
biens ainsi financés.

Le montant des quotes-parts de subventions s’élève à 569 K€.

7.9 Contributions et charges des contributions, volontaires en nature 

7.9.1 Contributions volontaires en nature non présentées au pied du compte de résultat

Les contributions volontaires en nature ne sont pas présentées en pied de compte de résultat pour 
les raisons suivantes : 
Les contributions en travail (bénévolat, mises à disposition de personnes) n’ont pas été recensées 
sur la période. 
Cette contribution n’est pas significative au regard du compte de résultat de l’établissement

7.9.2 Contributions volontaires en nature présentées au pied du compte de résultat

Les mises à disposition de locaux ont été évaluées à 1 766 K€.
Ce montant est évalué à 4 % du coût au m² de reconstruction. 
Le coût de reconstruction retenu est le coût de construction neuf d’un lycée général, technologique 
et professionnel de la région proratisé en fonction du nombre de m².

Des abandons de frais pour 3 656 € ont été réalisés sur la période au titre de 2025 pour les 
administrateurs.
Ces frais ont été comptabilisés dans les comptes. 
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8 Informations spécifiques aux organismes de formation

Ressources de l’organisme : CFP LE PINIER NEUF

Montant (N) Montant (N-1)ORIGINE DES FONDS

En K€ En % En K€ En %

RESSOURCES PROVENANT DES ENTREPRISES ET ADMINISTRATION POUR LEURS 
SALARIES ET DES PARTICULIERS

Entreprises

Etat, collectivité locales, établissements publics

Entreprises VIA FONGECIF, OMA, FAF0 24 2.90 % 40 4.11 %

Particuliers 0 1 0.10 %

Sous-total 1 24 2.90 % 41 4.21 %

RESSOURCES PROVENANT DES POUVOIRS PUBLICS

Instances Européennes 33 3.90 % 38 3.91 %

Etat 11 1.30 % 21 2.16 %

Régions 33 3.90 % 38 3.91 %

Autres collectivités territoriales

Sous-total 2 77 9.10 % 97 9.98 %

AUTRES

Autres organismes de formation 740 88 % 836 85.81 %

Autres ressources

Sous-total 3 740 88 % 836 85.81 %

TOTAL 841 100 % 974 100 %
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Décomposition des actions de formation par finalité

VOLUMES FINANCIERS

Montant (N) Montant (N-1)

FINALITE DES ACTIONS En K€ En % En K€ En %

Diplômantes   (1) 804 98 % 1 040 97 %

Perfectionnement professionnel et qualifiant (2) 15 2% 29 3 %

Insertion sociales

Particuliers 

TOTAL 819 100 % 1 069 100%

(1) Diplômes nationaux, titres homologués
(2) Certificats de branches, certificats d’entreprises, attestations
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9 Informations relatives à l’effectif

L’effectif moyen salarié y compris celui mis à disposition de l’entité se décompose ainsi, 
par catégorie.

Personnel salarié
Personnel mis à 

disposition

Effectif 70

TOTAL 70
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